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A. Les modalités de concertation fixées par la 
délibération du Conseil Municipal du 29 juin 2015 

 

Les modalités de la concertation étaient les suivantes : 
❖ Information des usagers assurée grâce à différents supports de communication existants 

notamment le site internet de la commune, le bulletin municipal ou encore la lettre 

d’information municipale. Cette information pouvant être complétée par le biais de la presse 

locale, 

❖ Information régulière de la commission urbanisme et du conseil municipal sur l’évolution et 

les avancées du dossier, 

❖ Mise en place d’une exposition publique pour présenter les objectifs, les étapes et les 

documents de la révision du PLU, 

❖ Mise en place de réunions publiques pour permettre une meilleure appréhension du projet et 

pour débattre sur les orientations du projet du PLU, 

❖ Mise en place d’un registre de concertation, pendant la durée de la révision, permettant de 

recueillir les observations et remarques du public, 

❖ Accueil du public sur rendez-vous pendant les permanences de l’adjoint à l’urbanisme, 

❖ Mise en place des réunions entre la commission d’urbanisme, le bureau d’études qui sera 

missionné sur la révision du PLU et les associations qui en feront la demande écrite au moins 

un mois avant la phase d’arrêt.  
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Certificat d’affichage en mairie de la délibération de 
prescription du PLU  

Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20230918-D08218092023-DE
Reçu le 22/09/2023

Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20251215-D14515122025-DE
Reçu le 22/12/2025



Commune de Pénestin 

Bilan de la concertation   Page 5 

B. Les modalités de concertation ont été mises en œuvre 
dans le cadre de : 

1. L’information des usagers : 

a) Le site internet de la commune 

Ancien site internet : 
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Nouveau site internet : 
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b) Le bulletin municipal / lettre d’information municipale 

Bulletin municipal – janvier 2016 : 

 

Bulletin municipal – juillet 2016 : 

 

Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20230918-D08218092023-DE
Reçu le 22/09/2023

Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20251215-D14515122025-DE
Reçu le 22/12/2025



Commune de Pénestin 

Bilan de la concertation   Page 8 

Bulletin municipal – octobre 2016 : 
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Bulletin municipal – avril 2021 : 
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Bulletin municipal – juillet 2021 : 
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Bulletin municipal – janvier 2022 : 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20230918-D08218092023-DE
Reçu le 22/09/2023

Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20251215-D14515122025-DE
Reçu le 22/12/2025



Commune de Pénestin 

Bilan de la concertation   Page 12 

 

Bulletin municipal – avril 2022 : 

 

Bulletin municipal – octobre 2022 : 
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Bulletin municipal – janvier 2023 : 
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c) La presse locale 
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Ouest France – mercredi 15 juillet 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20230918-D08218092023-DE
Reçu le 22/09/2023

Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20251215-D14515122025-DE
Reçu le 22/12/2025



Commune de Pénestin 

Bilan de la concertation   Page 17 

L’Echo de la Presqu’Île – vendredi 17 juillet 2015 
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Ouest France – jeudi 8 février 2018 
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L’Echo de la Presqu’Île – vendredi 16 février 2018 
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Ouest France – vendredi 2 mars 2018 

 

 

L’Echo de la Presqu’Île – vendredi 23 mars 2018 
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L’écho de la Presqu’île – vendredi 3 décembre 2021 

 

Ouest France – jeudi 31 mars 2022 
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2. L’information de la commission urbanisme / conseil municipal : 

a) La commission urbanisme 

La commission urbanisme a été régulièrement tenue informée de l’évolution du projet tout au long de la 
procédure. Les membres présents ont pu apporter leurs remarques et faire évoluer le projet dans le sens de 
l’intérêt commun. 

b) Le conseil municipal 
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3. Une exposition publique évolutive : 

Des panneaux d’exposition ont été mis à la disposition du public dans le hall d’entrée de la Mairie :   

a) A partir de Juillet 2021  

 

Panneau 1 Panneau 2 
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b) Complétée en Décembre 2022 

 

Panneau 3 Panneau 4 
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4. 3 réunions publiques : 

a) Le 16 mars 2018 

Réunion à laquelle ont participé environ une 50 aine de personnes 

 

 

b) Le 26 novembre 2021  

Réunion à laquelle ont participé environ une 40 aine de personnes 

 

c) Le 20 mai 2022 

Réunion à laquelle ont participé environ une 60 aine de personnes 
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Ces réunions publiques ont été annoncées par voie de presse et sur le site internet de la commune. 
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5. Un registre de concertation : 

Ce registre a été disponible dans le hall de la mairie pendant toute la durée de préparation du PLU 
depuis 2015 et la délibération définissant les modalités de concertation. 

3 insertions manuscrites ont été consignées dans ce registre. 

98 courriers ont également été reçus pendant la durée de mise à disposition de ce registre.  

 Dont 12 courriers concernant les attentes des campeurs-caravaniers 

 2 courriers concernant les attentes des professionnels de la mytiliculture 

 4 courriers concernant les attentes des exploitants de campings et d’accueil de loisirs 

 2 courriers concernant les attentes des associations de protection de l’environnement 

 

6. L’accueil du public sur rendez-vous : 

A titre d’information, sur la période du 1er janvier 2022 au 21 avril 2023, 44 rendez-vous ayant pour 
sujet la révision du Plan Local d’Urbanisme ont été réalisés 

 

7. Des réunions de travail et d’échanges : 

a) Avec les membres de la commission urbanisme  

- Le 5 février 2018 « PADD » ;  
- Le 24 mars 2021 « Enveloppe urbaine et extension de l’urbanisation » ; 
- Le 10 février 2022 « Zonage » ; 
- Le 4 mars 2022 « Règlement écrit et graphique » ; 
- Le 22 avril 2022 « Règlement écrit et graphique » ; 
- Le 27 octobre 2022 « Règlement écrit et graphique » ; 
- Le 09 janvier 2023 « Avant arrêt de projet » ; 
- Le 11 avril 2023 « Avant arrêt de projet ». 

b) Avec les représentants du monde associatif 

Les associations de défense de l’environnement le 13 juillet 2022 

Les associations syndicales libres de campeurs caravaniers le 11 mars 2022 et le 14 juin 2022 

c) Avec les représentants de professionnels 

Les professionnels de la mytiliculture le 8 février 2018 et le 28 mars 2023 

Les exploitants de camping et de centre d’hébergement collectif le 8 février 2018 

 

8. La consultation des Personnes Publiques Associées en amont de l’arrêt 
de projet  

La réunion de consultation des Personnes Publiques Associées, organisée le 31 mai 2022 n’ayant 
pas permis de réunir l’ensemble des personnes intéressées, une seconde réunion s’est tenue le 29 
juin 2022. 

  

Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20230918-D08218092023-DE
Reçu le 22/09/2023

Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20251215-D14515122025-DE
Reçu le 22/12/2025



Commune de Pénestin 

Bilan de la concertation   Page 28 

C. Le bilan des échanges, affichages dans le cadre de la 
concertation 

Il ressort de ces différentes modalités que de nombreuses demandes (courriers notamment) 
relèvent des sujets individuels qui seront à traiter dans le cadre de l’enquête. 

Sur des questions plus générales, quatre points peuvent être caractérisés : 

 

1. Les attentes des professionnels de la conchyliculture : 

Dans le cadre de la concertation engagée avec les professionnels de la conchyliculture, ces derniers 
nous ont fait part des remarques suivantes : 

- Le souhait d’un zonage unique sur l’ensemble des zones conchylicoles ; 
- Le souhait de pouvoir étendre certains bâtiments sur l’ensemble des zones ; 
- Le souhait d’étendre les zones conchylicoles du Lomer et du Scal ; 
- Le souhait d’inscrire la future zone conchylicole de Loscolo en zone Aca ; 
- Le souhait de conserver les surfaces des dunes du Lomer en Aca. 

Il ressort des échanges avec ces professionnels que les dispositions du PLU opposable sont 
restrictives en matière de possibilités de constructions professionnelles nouvelles sur les parties 
terrestres des sites.  

Dans le cadre de la révision du PLU et de son arrêt en mai 2023, il est proposé au conseil municipal 
de revoir les possibilités de constructions sur les sites terrestres des chantiers mytilicoles. Ainsi la 
nouvelle réglementation prévoit un zonage :  

Aca délimitant les parties situées sur le domaine terrestre de la commune et affectées 
exclusivement aux activités conchylicoles. Dans un intérêt de préservation de l’activité 
conchylicole sur la commune, le choix a été fait de maintenir un zonage Aca sur l’ensemble de la 
commune. Les zones Aca ne présentent pas de caractère d’espace agricole pérenne pour 
permettre à terme le transfert et la renaturation de ces zones au profit de la zone Aca1. 
Cependant compte tenu des risques naturels avérés (érosion côtière et submersion marine) et 
en l’absence d’assainissement adapté, la localisation existante de ces zones présente un risque 
sérieux pour la pérennité de l’activité. 
Ao délimitant les parties situées sur le domaine public maritime ou fluvial et affectées aux 
activités aquacoles (ostréiculture, mytiliculture, pisciculture…). 
Dans le zonage Aca, sont autorisés :  
Les terre-pleins, cales, bassins (couverts ou non) directement liés et nécessaires aux activités de 
la zone.  
Un local de gardiennage strictement réservé à l’activité d’exploitation conchylicole, à condition 
qu’il soit intégré ou en extension d’un des bâtiments faisant partie du corps principal et que la 
surface plancher ne dépasse pas trente-cinq mètres carrés (35 m2). 
Toute autre activité accessoire exercée devra se situer dans le prolongement naturel de l’acte de 
production et respecter les arrêtés et normes en vigueur.  
Les installations et constructions afférentes aux activités aquacoles et exigeant la proximité 
immédiate de l’eau qui pourront comprendre : 
- Des bâtiments d’exploitation pour des activités telles que : lavage, détroquage, triage, 

calibrage, emballage et stockage, et intégrés à ceux-ci des locaux de gestion tels que bureaux, 
vestiaires, sanitaire, salle commune… 

- En dehors de la bande des 100m, des bâtiments d’accueil et de vente de la production 
intégrés aux bâtiments d’exploitation dans la proportion de 10 % de la surface de plancher 
avec la possibilité d’atteindre 20 m² dans le cas d’établissements de plus faible importance. 

Dans le zones Ao sont autorisés :  
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Les terre-pleins, cales (sous réserve que celles-ci soient prévues dans le cadre d’un schéma 
directeur d’ensemble sur la commune), bassins submersibles et insubmersibles directement liés 
et nécessaires aux activités de la zone 
Les installations et constructions afférentes aux activités aquacoles qui pourront comprendre : 
Les installations telles que bouchots, tables de culture… 

 

2. Les attentes des représentants de campeurs caravaniers 

Dans le cadre de la concertation engagée avec les représentants des campeurs caravaniers, ces 
derniers nous ont fait part des remarques suivantes : 

- Le souhait de maintenir les périmètres initiaux 1Aue/1Auer sur la zone de Pradun-Kerolivier ; 
- Le souhait de connecter la zone de loisir de Kerlieu au village situé à l’Ouest ; 
- Le souhait de maintenir les périmètres initiaux avec un zonage adapté en fonction des 

autorisations d’urbanisme déjà accordées ; 
- Le souhait de rallonger la durée de stationnement des caravanes sur les parcelles de loisirs (plus 

de 3 mois) ; 
- Le souhait de permettre l’extension des installations existantes ; 
- Le souhait de permettre l’implantation d’une annexe sanitaire ; 
- Le souhait de permettre la reconstruction à l’identique ; 
- Le souhait de déclasser les parcelles avec destination autre que le loisirs des zones de loisirs ; 

Sur ces attentes qui ont déjà fait l’objet de décisions de justice pour les zonages 1AUe et 1AUer du 
PLU opposable, le projet de PLU prévoit un double dispositif pour tenter d’apporter un cadre 
réglementaire nouveau intégrant les décisions de justices et une partie des attentes des campeurs 
caravaniers. Deux zonages spécifiques sont ainsi créés : 

Les secteurs ULd : zones de camping et de caravanage sur parcelle individuelle, inconstructibles 
au titre des articles L. 151-9 et L. 121-8 du Code de l’urbanisme, issues de l’aménagement foncier 
dont l’aménagement et l’occupation ont fait l’objet d’autorisation d’urbanisme. Les divisions 
volontaires, en propriété ou en jouissance, d’une propriété foncière, par ventes ou locations 
simultanées ou successives sont soumises à déclaration préalable. 
Les secteurs NLd correspondant aux zones naturelles de camping et de caravanage sur parcelle 
individuelle, inconstructibles au titre des articles L. 151-9 et R. 121-8 du Code de l’urbanisme, 
issues de l’aménagement foncier, dans lesquelles il est seulement possible d’implanter une 
caravane par parcelle et des tentes, yourtes, tipis sans équipements intérieurs. Les divisions 
volontaires, en propriété ou en jouissance, d’une propriété foncière, par ventes ou locations 
simultanées ou successives sont soumises à déclaration préalable. 

 

3. Les attentes des associations de protection de l’environnement 

Les attentes exprimées relevaient de demandes d’extension des zones naturelles Na ou Nds sur le 
territoire. Il en ressort une extension de plus de 270 hectares de la zone Na et 80 hectares de la 
zone Nds.  

Des attentes également en matière de protection des boisements. Il en ressort une extension de 
plus de 50 hectares pour les espaces boisés classés, plus de 35 hectares pour les boisements 
d’intérêt paysager, près de 90 kilomètres de haies protégées supplémentaires, 75 arbres 
remarquables protégés, 330 hectares de zones humides protégées,  
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4. Les attentes des exploitants de campings et d’accueil de loisirs : 

Dans le cadre de la concertation engagée avec les exploitants de campings et d’accueil de loisirs, 
ces derniers nous ont fait part des remarques suivantes : 

- Le souhait de conserver le zonage actuel sur le camping d’Inly ; 
- Le souhait de bénéficier de nouveaux emplacements pour l’accueil de loisirs du Loguy ; 
- Le souhait de faire évoluer ou de remplacer les installations existantes sur le secteur du 

Maresclé ; 
- Le souhait de créer une nouvelle aire de camping. 

Les attentes exprimées correspondaient le plus souvent à des possibilités d’occupation de 
nouveaux espaces. Dans le contexte de l’obligation de compatibilité avec le SCoT et de l’application 
des lois en matière de réduction significative de la consommation d’espace naturel, agricole ou 
forestier, il n’a pas été possible de prévoir de nouveaux espaces pour exploiter des campings sur le 
territoire communal. En revanche, le projet de PLU prévoit le maintien de zonages spécifiques sur 
les périmètres des campings exploités. La déclinaison est ainsi faite :  

Les secteurs ULa : zones de campings et de villages vacances accueillant tous types de 
constructions et d’aménagements associés au camping-caravaning organisé soumis à 
autorisation administrative, y compris les parcs résidentiels de loisirs. 
Les secteurs NLa correspondant aux activités légères de loisirs et sportives. 
Les secteurs NLb correspondant aux aires où seul le stationnement organisé des camping-cars 
est autorisé. 
Les secteurs NLc correspondant aux centres de vacances.  
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D. Le bilan tiré de la concertation 
Les modalités de la concertation inscrites dans la délibération du 29 juin 2015 ont bien été 
respectées tout au long de la révision jusqu’à la délibération tirant le présent bilan de la 
concertation et arrêtant le projet de PLU. 

La population a pu être informée régulièrement de l’avancée du projet et les avis et remarques ont 
été recueillis lors des réunions publiques.  

Cette révision permet de proposer un zonage mieux adapté aux particularités du territoire, plus 
lisible et adapté aux dernières législations, notamment la loi du 22 août 2021 portant lutte contre 
le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets.   

Les observations apportées tout au long des études ont bien été prises en compte et intégrées au 
document. Des réponses aux questions formulées par les habitants de la commune ont été 
apportées.  

Dès lors, il convient de tirer un bilan favorable de la concertation, préalablement à l’arrêt du projet 
de PLU. 

Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20230918-D08218092023-DE
Reçu le 22/09/2023

Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20251215-D14515122025-DE
Reçu le 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20230918-D08318092023-DE
Reçu le 22/09/2023 BAccusé de réception en préfecture
056-215601550-20251215-D14515122025-DE
Reçu le 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20230918-D08318092023-DE
Reçu le 22/09/2023

Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20251215-D14515122025-DE
Reçu le 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20230918-D08318092023-DE
Reçu le 22/09/2023

Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20251215-D14515122025-DE
Reçu le 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20230918-D08318092023-DE
Reçu le 22/09/2023

Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20251215-D14515122025-DE
Reçu le 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20230918-D08318092023-DE
Reçu le 22/09/2023

Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20251215-D14515122025-DE
Reçu le 22/12/2025



Développement du projet politique 

L’intégration des orientations générales d’aménagement et d’urbanisme au projet 
✓ Pénestin, l’authenticité à valoriser 

L’ensemble des unités paysagères de la commune ont été pris en compte dans le projet. Les 
paysages littoraux de qualité (landes, estrans, boisements côtiers, etc.) bénéficient d’une protection 
au titre de la loi Littoral, qu’ils soient terrestres ou marins. Il s’agit des sites et paysages 
remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et culturel du littoral et les milieux 
nécessaires au maintien des équilibres biologiques ou présentant un intérêt écologique. 

➔ Les zones naturelles représentent près de 50% du territoire de Pénestin. 
➔ La surface accordée aux zones Nds espaces terrestres remarquables au titre de la loi Littoral 

(Art. L. 121-23 du CU), repérées au précédent PLU a été augmentée de 17% avec un total de 
560 ha. Par ailleurs un zonage Ndsm, spécifique aux espaces marins remarquables au titre 
de la loi Littoral a été créé. 

 
Les vues littorales et estuariennes sont préservées par la délimitation à la parcelle des coupures 
d’urbanisation. L’accès au littoral a été retravaillé pour mieux gérer la fréquentation des espaces 
côtiers. Certains cheminements doux (piéton/vélo) à préserver ou à créer permettent un accès 
direct au littoral et des aires naturelles de stationnement sont prévues permettant la maîtrise de la 
fréquentation automobile. 

➔ Les 15 coupures d’urbanisation figurant au SCoT ont été reprises et affinées et protègent 
durablement les espaces naturels de toute urbanisation. Les aires naturelles de 
stationnement créées représentent environ 2000 m2. 

➔ Un emplacement réservé pour l’aménagement du sentier côtier est placé au Halguen. 
 
Les paysages rétro-littoraux, bénéficient de protections surfaciques (Espaces Boisés Classés, 
éléments du paysage à préserver, zones humides), ponctuelles (arbres remarquables, zones de 
sources) et linéaires (haies, cours d’eau). Ces éléments sont des composants de la trame verte et 
bleue et en font son originalité. Cette trame verte et bleue se situe parfois en lisière avec un effet 
tampon entre les espaces urbanisés, naturels ou agricoles. La trame verte et bleue vient également 
s’intégrer aux espaces urbanisés en devenant urbaine. 

➔ Alors que le PLU de 2010 mentionnait une protection renforcée des zones naturelles, le PLU 
proposé aujourd’hui va plus loin. Le projet comporte 190 km de haie, 240 ha d’EBC, 41 ha 
d’élément du paysage à préserver, 330 ha de zones humides et 21 zones de source. Ces 
éléments ont été repérés dans les espaces naturels, agricoles et urbains. 

➔ Un emplacement réservé pour le passage de la faune aquatique est inscrit sur le RD34 à 
proximité du camping Capfun Cénic. 

 
Les secteurs de patrimoine bâti rural (anciennes fermes, hameaux traditionnels) ont été intégrés au 
projet permettant ainsi la préservation des paysages ruraux traditionnels ainsi que le patrimoine 
vernaculaire (croix-calvaires, fours, lavoirs, puits, pompes à bras). Ces éléments sont protégés de 
toute suppression ou modification. 

➔ Le projet retient 35 secteurs de patrimoine bâti rural à préserver et 66 éléments significatifs 
et d’intérêt local du patrimoine vernaculaire. 

➔ 7 bâtiments agricoles situés en dehors des espaces urbanisés, en zone agricole ou naturelle, 
ont été repérés pour permettre le changement de destination vers du logement, 
permettant ainsi la mise en valeur du patrimoine rural de la commune (Kermouraud, 
Kerandré, 2 au Lesté, Lomer, 2 au Foy) 

Le zonage agricole sur la commune se scinde en deux catégories, un zonage pour les espaces 
agricoles utilisant la ressource terre, au zonage désormais unique (Aa) et un zonage pour les espaces 
conchylicoles dont l’emprise des zones est ajustée. Le zonage a également été simplifié en plaçant 
l’ensemble des zones conchylicoles en Aca ou Aca1 (projet de lotissement conchylicole de Loscolo). 
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Par ailleurs, le maintien des espaces agricoles sur le long terme a été pris en compte par l’intégration 
de 770 ha d’espaces agricoles pérennes inscrits au SCoT. Ces espaces réservés à l’agriculture 
préservent le potentiel de production agricole et protègent les bâtiments agricoles associés à ces 
exploitations. Le zonage des Espaces Agricoles Pérennes est également présent sur les secteurs 
naturels assurant ainsi le maintien d’une fonction agricole à ces espaces présentant une diversité de 
milieux à maintenir (haies, boisements, zones humides et sources). 

➔ Le zonage Espace Agricole Pérenne représente 690 ha. 
 
Le site portuaire de Tréhudal (Upa/Upb) est repris dans sa configuration avec ses deux secteurs, 
l’activité portuaire et l’espace de stockage existants. 
 
Le zonage conchylicole Aca préserve les exploitations présentes d’un changement de destination 
des bâtiments érigés dans le cadre de ces activités. C’est pourquoi le zonage des zones conchylicoles 
a été ajusté pour exclure les éventuels logements qui étaient présents. Le projet de parc conchylicole 
d’intérêt communautaire de Loscolo (7,3 ha) se poursuit dans l’attente de la purge des recours. Le 
projet situé sur le site de Loscolo entre le chemin du loup et le chemin des aigrettes permettra 
d’offrir un équipement de qualité pour une conchyliculture résolument exemplaire sur la qualité et 
la santé tout en participant au maintien et à la création d’emplois pérennes. 

➔ La commune possède 4 grands secteurs dédiés aux exploitations conchylicoles. Deux 
secteurs présents sur l’estuaire de Vilaine (le Scal, le Logo) et deux secteurs en front de mer 
(le Lomer, le Bile). 

 
Enfin, préserver la qualité de l’eau est une nécessité pour notre commune littorale, cela constitue 
un enjeu pour la conchyliculture et les eaux de baignade.  

➔ Les zonages d’assainissement des eaux pluviales et d’assainissement des eaux usées sont en 
cours de révision par la communauté d’agglomération Cap-Atlantique. Un objectif 
d’enquête publique conjointe avec celle du PLU est prévu. En outre, le projet prévoit un 
emplacement réservé pour la création d’un bassin de rétention des eaux pluviales (1260 m2) 
sur Trégorvel. 

➔ En ce qui concerne l’assainissement des eaux pluviales, le principe général est de limiter 
l’imperméabilisation des sols par l’emploi de matériaux et/ou techniques permettant 
l’infiltration de tout ou partie des eaux de pluie sur la parcelle. Un coefficient de pleine terre 
est affecté à chaque zone. En cas de rejet vers le réseau d’eau pluviale, celui-ci devra 
respecter le schéma directeur des eaux pluviales.  

 
Les périmètres de préemption arrêtés en collaboration avec le Conseil Général et le Conservatoire 
du Littoral concernant les espaces naturels sensibles seront repris. Ces périmètres permettent une 
maîtrise foncière en sécurisant sur le long terme l’affectation de ces espaces avec une possibilité 
accrue de gestion adaptée.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20230918-D08318092023-DE
Reçu le 22/09/2023

Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20251215-D14515122025-DE
Reçu le 22/12/2025



✓ Pénestin, un lieu de vie dynamique à l’année qui assume et conforte sa vocation 
touristique 

La projection SCoT de la population d’ici à 2035 s’élève à +/- 2050 habitants. Le PLU se place sur 
cette trajectoire. Le maintien et l’accueil de la population s’organise différemment en fonction des 
secteurs. Les zones Ua (22 ha), destinés à l’habitat relativement dense possèdent une capacité de 
densification limitée. Les zones Ub (216 ha), correspondant à l’habitat et activités compatibles avec 
l’habitat dans les secteurs pavillonnaires sont appropriées à la densification. Les zones 1AU, zones à 
urbaniser sont des secteurs à caractère naturel destinés à être ouverts à l’urbanisation (7 ha 
d’extension sont prévus pour l’habitat sur 3 zones ajustés dans la continuité du bourg-La Mine-d’Or). 
Ces zones comportent des Orientations d’Aménagement et de Programmation. Les OAP présentes 
en Ub et 1AU (pré-opérationnelles) représentant un total de 11 ha (OAP habitat et économique).  
En outre la zone Uic, ayant pour emprise l’espace Océan comporte une servitude de périmètre de 
projet pour 5 ans, sur laquelle il est prévu une démarche de projet spécifique. Les demandes 
d’autorisation de construire sont refusées pour une durée maximale de 5 ans dans l’attente de 
l’approbation d’un projet d’aménagement global mixte.  
La zone 2AU (1 ha) située à Kerlochet à Tréhiguier est une zone en attente, à urbaniser à moyen ou 
long terme.  
Les zones de bâtis dispersés ne peuvent recevoir de nouveau logement. 

➔ 6 OAP à vocation habitat sont prévues : Moulin, Toulprix, Pluviers, Clido, Poudrantais, Bihen 
pour un total de 186 nouveaux logements, 1 OAP à vocation économique pour l’extension 
de la zone Closo (1,36 ha) et 1 OAP Trame Verte et Bleue établie sur l’ensemble du territoire. 
La zone Uic s’étend sur une surface de 1,34 ha. 

 
Constat sur les besoins actuels (source addrn) : 

POPULATION Du baby-boom au papy-boom 

EMPLOI Départ des 20-35 ans vers les métropoles pour leur carrière 
Offre d’emploi ne correspondant pas à leurs attentes 
Problématique de l’emploi du conjoint 
+20% entre 2006 et 2020 

LOGEMENT Offre immobilière renchérie par le marché touristique 
Limitation de l’implantation d’une population aux origines géographiques 
distantes 
Desserrement des ménages (des nouveaux logements plus petits) 
Des logements sous occupés (seniors vivant seuls) 

TERRITOIRE Façade littorale attractive 
Raréfaction du foncier 

➔ De ces constats découlent plusieurs objectifs : 
o Accueillir une population nouvelle dans et en liaison avec les espaces urbanisés : 

Il est prévu la production de 25 à 30 logements par an sur une douzaine d’années. 
Le but est de faire du pôle de Pénestin un territoire de vie en permettant 
l’installation d’habitants actifs et en favorisant les parcours résidentiels. Le rythme 
de mise en œuvre des futures opérations devra être géré. A titre d’exemple, l’OAP 
du Toulprix comporte trois tranches successives. L’ensemble des projets ciblés 
bénéficieront de la fibre comme prévu par les programmes de développement du 
haut débit sur le territoire. 

o Optimiser les espaces libres au sein des espaces urbanisés : 6 OAP à vocation 
habitat adaptées avec un objectif de 20 logements par hectare. Inciter les 
propriétaires à adopter la démarche BIMBY.  

o Favoriser la mixité sociale et générationnelle : Une soixantaine de logements 
locatifs sociaux sont prévus sur une douzaine d’années. Ils seront 
préférentiellement situés à proximité des commerces, équipements et services. 
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Ainsi les OAP du Moulin, du Toulprix, des Pluviers et du Clido présentent un plus fort 
intérêt. Il est souhaité favoriser la diversification des tailles des logements et de 
favoriser l’implantation de projets répondant aux besoins des personnes âgées ou 
handicapées. Une réflexion sera menée sur les logements évolutifs permettant 
d’adapter les besoins des habitants en fonction de leur parcours de vie. 

o Permettre une densification raisonnable : Il est prévu de favoriser la densité des 
opérations sans perte de qualité de vie, de varier les types de logement (logement 
individuel, intermédiaire, collectif), les types d’accession (primo-accession, prêt 
aidé, Bail Réel Solidaire) et de favoriser une diversité de formes bâties permettant 
une mixité des usages. De nombreuses solutions existent et ne demandent qu’à être 
mises en œuvre (division-reconstruction, cohabitation, extension, surélévation, 
restructuration ou changement d’affectation, reconversion-restructuration). 

o Organiser les extensions d’urbanisation en continuité des espaces urbanisés 
existants et maitriser l’urbanisation périphérique : Une attention sera portée à 
l’accès aux aménités lors de la conception des futurs projets. Les secteurs 
d’extension de l’urbanisation sont prévus à proximité du bourg et du secteur de la 
Mine-d’Or. 

 
Il est instauré sur les secteurs du Bourg, la Mine-d’Or et Tréhiguier un linéaire de diversité 
commerciale en rez-de-chaussée à préserver. De part et d’autre de ces linéaires, le changement de 
destination des surfaces commerciales est interdit. Ces linéaires permettent de renforcer l’offre 
commerciale de proximité. Il exclut les sous-destination activités de services ou s’effectue l’accueil 
d’une clientèle, bureaux, logements, équipements d’intérêt collectif et services publics. 

➔ Le projet prévoit de préserver plus de 800 mètres de linéaires commerciaux en interdisant 
les changements de destination. Le commerce sera ainsi conforté sur la commune. Ces 
linéaires sont présents sur la rue de l’Eglise, rue du Calvaire, rue de la Plage et rue du Port. 

 
L’espace Océan et son zonage Uic associé pourra recevoir des équipements publics et d’intérêt 
collectif en lien avec le pôle sportif « Petit Breton ». Un projet d’ensemble sera validé par la 
commune. De plus plusieurs emplacements réservés sont prévus pour l’aménagement d’espaces 
publics urbains. 

➔ Deux emplacements réservées (centre-bourg et Poudrantais) sont destinés à 
l’aménagement d’un espace public urbain.  

 
Le projet poursuit la sécurisation de la circulation automobile en améliorant la voirie et le 
stationnement en fonction de la fréquentation constatée en saison.  

➔ Six emplacements réservés pour aménagements de carrefours figurent au PLU (Pluviers, le 
Brégard, Kerlay, Le Clido, Isle de Kerolivier, Toulprix), 4 emplacements réservés pour 
l’aménagement d’aires naturelles de stationnement (Maresclé, Goulumer, Palandrin, 
Gourvinais) 

 
Les itinéraires des déplacements doux/actifs ont été confortés pour certains et étendus pour 
d’autres. Le projet privilégie les itinéraires de découverte du territoire et de liaisons entre les 
espaces urbanisés et les points d’intérêts communal.  

➔ 38 kilomètres de cheminements doux à préserver ont été répertoriés ainsi que 170 mètres 
de cheminements doux à créer. Ces cheminements maillent tout le territoire.  

 
Au-delà des activités primaires, le projet conforte les activités artisanales et tertiaires. La zone 
artisanale du Closo en zone Uia, bénéficie d’une extension à moyen terme (1AUi) de 1,5 ha sur la 
partie Nord-Est. L’extension permettra l’accueil de nouvelles activités tertiaires à proximité du 
lotissement du Yoquo. En outre les activités compatibles avec l’habitat peuvent s’implanter en zone 
urbaine (Ua ou Uba/Ubb). Le projet prend en compte la présence du supermarché en entrée de 
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bourg, en lui attribuant un zonage spécifique Uib, permettant le renforçant du règlement sur la 
qualité urbaine, architecturale et paysagère.  

➔ Chaque zone Ui fait l’objet d’un traitement architectural particulier pour assurer l’insertion 
des projets au paysage. 

 
Les campings/hôtellerie de plein-air professionnels (32 ha) ont vu l’emprise de leur zonage 
maintenu. Des ajustements ont dû être faits pour adapter les zonages à la loi Littoral. Deux zonages 
sont attribués, ULa pour l’accueil de tous types de constructions et d’aménagements associés au 
camping et NLb, correspondant aux aires de stationnement des camping-cars. En fonction des 
activités pratiquées, le zone NLa correspondant aux activités légères de loisirs et sportives peut être 
appliqué. Les centres de vacances présents en dehors des enveloppes urbaines bénéficient de leur 
propre zonage NLc. 
 
Les zones de camping et caravanage sur parcelle individuelle (41 ha), issues de l’aménagement 
foncier possèdent deux zonages. Un zonage ULd ciblant les secteurs sur lesquels des autorisations 
d’urbanisme ont été accordées, un zonage NLD, secteurs naturels, sur lesquels aucune autorisation 
d’urbanisme n’a été accordée. Ces deux secteurs sont inconstructibles au titre des articles L. 151-9 
et L. 121-8 du Code de l’urbanisme, seule la reconstruction à la suite d’une autorisation d’urbanisme 
délivrée est possible. Ajoutons que les divisions volontaires, en propriété ou en jouissance seront 
soumises à déclaration préalable.  

➔ Les secteurs NLd pourront seulement recevoir une caravane par parcelle, tentes et yourtes, 
tipis sans équipements intérieurs.  

 
 
 

✓ Pénestin, un territoire de projets qui s’adapte au changement climatique et à l’érosion du 
littoral 

Les nouveaux projets favoriseront un aménagement durable permettant de réduire l’empreinte 
écologique 

➔ Chaque OAP est pensée afin de préserver les éléments naturels (haies et boisements, zones 
humides) et assurer le maintien des continuités écologiques. Le but est d’aller vers une 
réduction des surfaces imperméabilisées et l’intégration de la problématique énergétique 
aux projets. 

➔ La nature en ville sera désormais préservée. Plusieurs linéaires de haies ont été repérés. 
Une vingtaine d’arbres remarquables ainsi que des Espaces Boisés Classés ont été 
répertoriés dans les zones urbaines. 

 
Le projet prend en compte l’ensemble des risques existants sur la commune et particulièrement le 
risque érosion littoral. 

➔ Une superficie de 6 hectares en front de mer est ciblée en risque affaissement/érosion. Il 
s’agit des secteurs de la Mine-d’Or et du Landrin. Les secteurs repérés ne peuvent plus 
recevoir de nouvelles constructions. 

 
L’aléa retrait-gonflement des argiles présent sur la commune pourra faire l’objet de mesures 
constructives spécifiques en fonction des secteurs. 

 

Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20230918-D08318092023-DE
Reçu le 22/09/2023

Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20251215-D14515122025-DE
Reçu le 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20251215-D14515122025-DE
Reçu le 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20251215-D14515122025-DE
Reçu le 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20251215-D14515122025-DE
Reçu le 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20251215-D14515122025-DE
Reçu le 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20251215-D14515122025-DE
Reçu le 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20251215-D14515122025-DE
Reçu le 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20251215-D14515122025-DE
Reçu le 22/12/2025



Accusé de réception en préfecture
056-215601550-20251215-D14515122025-DE
Reçu le 22/12/2025


